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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de Bretagne

ARRÊTÉ
n° CTSA/53/2026/002

portant sanctions administratives

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par route, 
notamment son article 13 ;

Vu le code des transports et notamment ses articles L.3452-1 et suivants, R.3242-1 à R.3242-6, R. 3452-2 
à R. 3452-23 relatifs aux sanctions administratives ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  aux  sanctions  administratives  applicables  aux 
entreprises de transport routier et à l’honorabilité professionnelle dans le secteur du transport routier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2024 portant composition de la commission territoriale des 
sanctions administratives de la région de Bretagne ;

Vu l’avis de la commission territoriale des sanctions administratives de la région de Bretagne du 18 
novembre 2025 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier et notamment les procès-verbaux suivants établis par les agents 
chargés du contrôle des transports terrestres :

Procès-verbal n°056-2025-00021 du 1er août 2025
Procès-verbal n°056-2025-00022 du 1er août 2025

Considérant qu’aux termes de l’article L. 3452-1 du code des transports :  " Les copies conformes de la 
licence de transport intérieur ou de la licence communautaire prévues par l'article L.3411-1 peuvent être 
retirées, à titre temporaire ou définitif, en cas de constat d'infraction aux réglementations des transports, 
du travail, de l'hygiène ou de la sécurité constituant au moins une contravention de la cinquième classe ou 
d'infractions répétées constituant au moins des contraventions de la troisième classe " ;
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Considérant que l'article L. 3452-3 du même code précise : " Les sanctions, notamment les mesures de 
retrait  et  d'immobilisation  prévues  par  les  articles  L.3452-1  et  L.3452-2,  ne  peuvent  être  prononcées 
qu'après avis d'une commission des sanctions administratives placée auprès de l'autorité administrative. 
Elle comprend des représentants des entreprises qui participent aux opérations de transport, de leurs 
salariés et des différentes catégories d'usagers ainsi que des représentants de l'Etat " ;

Considérant qu’aux termes de l’article R. 3242-1 du même code :  « Le préfet de la région dans laquelle 
l'entreprise  a  son  siège  ou,  pour  une  entreprise  n'ayant  pas  son  siège  en  France,  son  établissement 
principal,  est  informé des infractions commises par celle-ci  ou par  ses  dirigeants  ou préposés  :  1°  En 
France,  par  la  réception  de  la  copie  des  éléments  constitutifs  de  la  constatation  de  l'infraction  aux 
réglementations des transports, du travail, de la santé ou de la sécurité relatives aux transports routiers de  
marchandises  et  à  l'exercice  de  la  profession  de  commissionnaire  de  transport,  ainsi  qu'à  la 
réglementation sociale européenne (…) » ;

Considérant que l’article R. 3242-2 du même code dispose que : « Au vu des éléments constatés dans les 
conditions prévues à l'article R. 3242-1, le préfet de la région où est situé le siège de l'entreprise ou son 
établissement  principal,  si  ce  siège  n'est  pas  en  France,  peut  engager  la  procédure  de  sanctions 
administratives prévue aux articles L. 3452-1 à L. 3452-5 dans les cas suivants : 1° S'agissant des entreprises 
titulaires  d'une  licence  de  transport  intérieur  ou  d'une  licence  communautaire,  lorsque  l'infraction 
commise en France correspond au moins à une contravention de la cinquième classe, ou au moins de la  
troisième classe en cas d'infractions répétées (…) » ;

Considérant que l’article  R. 3242-4 du même code prévoit que : « Le préfet de région peut prononcer le 
retrait  temporaire  ou  définitif  de  tout  ou  partie  des  copies  certifiées  conformes  de  la  licence  que 
l'entreprise détient ou de ses autres titres administratifs de transport. Le retrait temporaire peut être 
prononcé pour une durée inférieure ou égale à un an. Pendant toute la durée du retrait temporaire des  
titres administratifs de transport, il ne pourra être délivré à l'entreprise aucun titre de transport nouveau 
de quelque nature que ce soit. » ;

Considérant que  le  procès-verbal  du  1er août  2025  n°056-2025-00021  a permis  de  constater,  en 
infraction aux articles  L.8224-5, L.8224-2 AL.2, L.8221-1 AL.1 1°,  L.8221-3, L.8221-5  du code du travail, 
article 121-2 du code pénal, l’exécution d’un travail dissimulé par personne morale commis à l’égard de 
plusieurs personnes, ladite infraction correspondant à un délit ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  1er août  2025  n°056-2025-00021  a permis  de  constater,  en 
infraction aux articles L.8224-2 AL.2, L.8221-1 AL.1 1°, L.8221-3, L.8221-5 du code du travail, l’exécution 
d’un travail dissimulé commis à l’égard de plusieurs personnes, ladite infraction correspondant à un 
délit ;

Considérant que  le  procès-verbal  du  1er août  2025 n°056-2025-00022 a  permis  de  constater,  en 
infraction aux articles  L.3315-4 AL.1, L.3315-6, L.3311-1 2°, R.3313-6  du code des transports, article  32 
2°,3°, article 2 2° A) du règlement UE du  04/02/2014. ANX., article 12 3°, article 2 AETR du 01/07/1970, 
neuf emplois irréguliers du dispositif destiné au contrôle des conditions de travail, lesdites infractions 
correspondant à neuf délits ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  1er août  2025 n°056-2025-00022 a  permis  de  constater,  en 
infraction  aux  articles  L.3315-5  AL.1,  L.3315-6,  L.3311-1  2°,  R.3313-6,  R.3313-19  AL.1  du  code  des 
transports, article 34 1°, article 2 2° F),H) du règlement UE du 04/02/2014, onze transport routier sans 
carte  de  conducteur  insérée  dans  le  tachygraphe  numérique  du   véhicule,  lesdites  infractions 
correspondant à onze délits ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  1er août  2025 n°056-2025-00022 a  permis  de  constater,  en 
infraction aux articles L.3315-5 AL.2, L.3315-6, L.3315-2, L.3315-1 du code des transports, article L.130-6 
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du  code  de  la  route,  article  33  2°  du  règlement  UE  du  04/02/2014,  un  obstacle  au  contrôle  des 
conditions de travail, ladite infraction correspondant à un délit ;

Considérant que M. QUINIO Christian, bien que mis en mesure de consulter son dossier,  n’y a pas 
procédé. La convocation et le rapport ont été régulièrement notifiés au destinataire le 13 octobre 2025 
et distribués le 15 octobre 2025. Le principe de contradictoire et les droits de la défense ont ainsi été 
respectés conformément aux prescriptions de l’article R. 3452-21 du code des transports ;

Considérant le pouvoir donné par M. QUINIO Christian à Maître CRAS pour l’assister à la convocation 
du 18 novembre 2025 à la commission territoriale de sanctions administratives ;

Considérant que le représentant de l’entreprise lors de la commission n’a pas contesté la réalité des 
infractions constatées et relevées par procès-verbaux. Il a admis les faiblesses dans le fonctionnement 
de l’entreprise;

Considérant  que le  représentant  de l’entreprise argue de difficultés  économiques et  sociales  dans 
l’entreprise ;

Considérant  l’embauche le  1er avril  2025 d’un  nouveau  salarié  expérimenté  chargé  de  missions  de 
gestion au sein de l’entreprise ;

Considérant la volonté exprimée par le représentant de transmettre son entreprise par cession à court 
terme ;

Considérant que la réitération d’infractions  particulièrement graves  sur une période allant de mars 
2024 à mai 2024 démontre des pratiques frauduleuses récurrentes, en particulier pour les délits de 
travail dissimulé et de conduite sans carte ;

Considérant  qu’il  résulte  de  ce  qui  précède,  eu  égard  au  caractère  répétitif  et  grave  des  fautes 
commises dans les circonstances de l’espèce, qu’il y a lieu d’infliger à la SARL QUINIO TRANSPORTS la  
sanction du retrait de six copies conformes pour une durée de trois mois de la licence communautaire 
qu'elle détient et du retrait d’une copie conforme pour une durée de trois mois de la licence intérieure 
qu’elle détient ;

ARRÊTE

Article 1er :

Au regard des 23 délits pour exécution d’un travail dissimulé par personne morale commis à l’égard de 
plusieurs personnes, exécution d’un travail dissimulé commis à l’égard de plusieurs personne, emploi ir-
régulier  du dispositif  destiné au contrôle des conditions de travail,  transport routier sans carte de 
conducteur insérée dans le tachygraphe numérique du véhicule, obstacle au contrôle des conditions 
de travail, il est procédé à l’encontre de la SARL QUINIO TRANSPORTS 56160 PLOERDUT – N° Siren 337 
868 228, au retrait de six copies conformes pour une durée de trois mois de la licence communautaire 
n° 2021/53/0000311 et d’une copie conforme pour une durée de trois mois de la licence de transport in-
térieur n° 2021/53/0000312. 

Article 2 :

Pendant toute la durée du retrait temporaire des titres administratifs de transport, il ne pourra être dé-
livré à l’entreprise aucun titre nouveau de quelque nature que ce soit.
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Article 3 :

Un extrait de la présente décision sera publié, dans un délai maximal de quinze jours à partir de sa noti-
fication à l’entreprise, dans la rubrique des annonces légales de l’édition locale des journaux Ouest 
France et Le Télégramme.

La décision préfectorale sera également affichée dans les locaux de l’entreprise pour une durée équiva-
lente à la durée du retrait des titres administratifs. Les frais de publication dans la presse et d’affichage 
sont à la charge de l’entreprise.

Article 4 :

En application de l’article L. 3452-6 du code des transports, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait de refuser d’exécuter une sanction administrative prononcée en application 
des articles L. 3452-1 et L. 3452-2 du code des transports, au titre de l’activité de transporteur routier, 
de déménageur ou de loueur de véhicules industriels avec conducteur.

Article 5 :

La présente décision est notifiée au responsable légal de la SARL QUINIO TRANSPORTS par le directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne.

L’entreprise dispose de la possibilité d’introduire contre la présente décision :

• soit un recours gracieux auprès du préfet de la région de Bretagne,

• soit un recours hiérarchique auprès du ministre chargé des transports,

• soit  un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  Hôtel  de  Bizien  – 
3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-Cedex dans un délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté à l’entreprise en application des articles R. 421-1 à R. 421-7 
du code de justice administrative.

Article 6 :

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bretagne.

Fait à Rennes, le 08/01/2026

pour le préfet
le secrétaire général pour les affaires régionales

SIGNÉ

Jean-Christophe BOURSIN
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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de Bretagne

ARRÊTÉ
n° CTSA/53/2026/001

portant sanctions administratives

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par route, 
notamment son article 13 ;

Vu le code des transports et notamment ses articles L.3452-1 et suivants, R.3242-1 à R.3242-6, R. 3452-2 
à R. 3452-23 relatifs aux sanctions administratives ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  aux  sanctions  administratives  applicables  aux 
entreprises de transport routier et à l’honorabilité professionnelle dans le secteur du transport routier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2024 portant composition de la commission territoriale des 
sanctions administratives de la région de Bretagne ;

Vu l’avis de la commission territoriale des sanctions administratives de la région de Bretagne du 18 
novembre 2025 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier et notamment les procès-verbaux suivants établis par les agents 
chargés du contrôle des transports terrestres :

Procès-verbal n°056-2023-00100 du 21 septembre 2023
Procès-verbal n°022-2023-00075 du 04 janvier 2024
Procès-verbal n°022-2025-00085 du 14 août 2025
Procès-verbal n°022-2025-00076 du 14 août 2025

Considérant qu’aux termes de l’article L. 3452-1 du code des transports :  " Les copies conformes de la 
licence de transport intérieur ou de la licence communautaire prévues par l'article L.3411-1 peuvent être 
retirées, à titre temporaire ou définitif, en cas de constat d'infraction aux réglementations des transports, 
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du travail, de l'hygiène ou de la sécurité constituant au moins une contravention de la cinquième classe ou 
d'infractions répétées constituant au moins des contraventions de la troisième classe " ;

Considérant que l’article L. 3452-2 du même code dispose que :  " Saisie d'un procès-verbal constatant 
une infraction de nature délictuelle aux réglementations des transports, du travail,  de l'hygiène ou de 
sécurité, commise après au moins une première infraction de même nature, l'autorité administrative peut, 
indépendamment  des  sanctions  pénales,  prononcer  l'immobilisation  d'un  ou  plusieurs  véhicules  ou 
ensembles  routiers  à  la  disposition  d'une  entreprise  de  transport  routier,  ou  d'une  entreprise  de 
déménagement, pour une durée de trois mois au plus, aux frais et risques de celle-ci. Ces dispositions 
s'appliquent également aux entreprises dont le transport est accessoire à leur activité. L'immobilisation 
est exécutée sous le contrôle de l'autorité administrative compétente de l'Etat dans un lieu désigné par 
elle " ;

Considérant que l'article L. 3452-3 du même code précise : " Les sanctions, notamment les mesures de 
retrait  et  d'immobilisation  prévues  par  les  articles  L.3452-1  et  L.3452-2,  ne  peuvent  être  prononcées 
qu'après avis d'une commission des sanctions administratives placée auprès de l'autorité administrative. 
Elle comprend des représentants des entreprises qui participent aux opérations de transport, de leurs 
salariés et des différentes catégories d'usagers ainsi que des représentants de l'Etat " ;

Considérant qu’aux termes de l’article R. 3242-1 du même code :  « Le préfet de la région dans laquelle 
l'entreprise  a  son  siège  ou,  pour  une  entreprise  n'ayant  pas  son  siège  en  France,  son  établissement 
principal,  est  informé des infractions commises par celle-ci  ou par  ses  dirigeants  ou préposés  :  1°  En 
France,  par  la  réception  de  la  copie  des  éléments  constitutifs  de  la  constatation  de  l'infraction  aux 
réglementations des transports, du travail, de la santé ou de la sécurité relatives aux transports routiers de  
marchandises  et  à  l'exercice  de  la  profession  de  commissionnaire  de  transport,  ainsi  qu'à  la 
réglementation sociale européenne (…) » ;

Considérant que l’article R. 3242-2 du même code dispose que : « Au vu des éléments constatés dans les 
conditions prévues à l'article R. 3242-1, le préfet de la région où est situé le siège de l'entreprise ou son 
établissement  principal,  si  ce  siège  n'est  pas  en  France,  peut  engager  la  procédure  de  sanctions 
administratives prévue aux articles L. 3452-1 à L. 3452-5 dans les cas suivants : 1° S'agissant des entreprises 
titulaires  d'une  licence  de  transport  intérieur  ou  d'une  licence  communautaire,  lorsque  l'infraction 
commise en France correspond au moins à une contravention de la cinquième classe, ou au moins de la  
troisième classe en cas d'infractions répétées (…) » ;

Considérant que l’article  R. 3242-4 du même code prévoit que : « Le préfet de région peut prononcer le 
retrait  temporaire  ou  définitif  de  tout  ou  partie  des  copies  certifiées  conformes  de  la  licence  que 
l'entreprise détient ou de ses autres titres administratifs de transport. Le retrait temporaire peut être 
prononcé pour une durée inférieure ou égale à un an. Pendant toute la durée du retrait temporaire des  
titres administratifs de transport, il ne pourra être délivré à l'entreprise aucun titre de transport nouveau 
de quelque nature que ce soit. » ;

Considérant qu’aux termes de l’article R. 3242-6 du même code : «Au vu des éléments constatés dans les 
conditions  fixées  au  1°  de  l'article  R.  3242-1,  lorsque  l'infraction figurant  parmi  celles  mentionnées  à  
l'article  R.  3211-27  présente  un  caractère  délictuel  et  qu'elle  est  commise  après  au  moins  une  autre 
infraction de même nature,  le  préfet  de  région peut  en  application de l'article  L.  3452-2  prononcer 
l'immobilisation d'un ou de plusieurs véhicules de l'entreprise pour une durée de trois mois au plus, aux 
frais de l'entreprise. La décision du préfet précise le lieu de l'immobilisation, sa durée et les modalités du  
contrôle exercé par les agents de l'Etat. Le lieu de l'immobilisation est le siège social de l'entreprise ou un 
autre lieu désigné par le préfet. » ;
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Considérant  que le procès-verbal  du 21 septembre 2023 n°056-2023-00100 a permis de constater, en 
infraction aux articles L.3315-4 AL.1, L.3315-6, L.3311-1 2°, R.3313-6 du code des transports, article 32 
2°,3°, 2 2° A) du règlement UE du 04/02/2014. ANX, article 12 3°, article 2 AETR du 01/07/1970, quatorze 
emplois  irréguliers  du  dispositif  destiné  au  contrôle  des  conditions  de  travail,  lesdites  infractions 
correspondant à quatorze délits ;

Considérant que le procès-verbal  du 21 septembre 2023 n°056-2023-00100 a permis de constater, en 
infraction  aux  articles  L.3315-5  AL.1,  L.3315-6,  L.3311-1  2°,  R.3313-6,  R.3313-19  AL.1  du  code  des 
transports, article 34 1°, article 2 2° F),H) du règlement UE du 04/02/2014, deux transport routier sans 
carte  de  conducteur  insérée  dans  le  tachygraphe  numérique  du   véhicule,  lesdites  infractions 
correspondant à deux délits ;

Considérant que le procès-verbal  du 21 septembre 2023 n°056-2023-00100 a permis de constater, en 
infraction aux articles L.3315-5 AL.2, L.3315-6, L.3315-2, L.3315-1 du code des transports, article L.130-6 
du  code  de  la  route,  article  33  2°  du  règlement  UE  du  04/02/2014,  un  obstacle  au  contrôle  des 
conditions de travail, ladite infraction correspondant à un délit ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  4  janvier  2024 n°022-2023-00075 a  permis  de  constater,  en 
infraction aux articles  L.3315-4 AL.1, L.3315-6, L.3311-1 2°, R.3313-6 du code des transports, article 32 
2°,3°, 2 2° A) du règlement UE du 04/02/2014. ANX, article 12 3°,  article 2 AETR du 01/07/1970, un 
emploi  irrégulier  du  dispositif  destiné  au  contrôle  des  conditions  de  travail,  ladite  infraction 
correspondant à un délit ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  14  août  2025 n°022-2025-00076 a  permis  de  constater,  en 
infraction aux articles  L.3315-4 AL.1, L.3315-6, L.3311-1 2°, R.3313-6 du code des transports, article 32 
2°,3°, 2 2° A) du règlement UE du 04/02/2014. ANX, article 12 3°,  article 2 AETR du 01/07/1970, un 
emploi  irrégulier  du  dispositif  destiné  au  contrôle  des  conditions  de  travail,  ladite  infraction 
correspondant à un délit ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  14  août  2025  n°022-2025-00085  a permis  de  constater,  en 
infraction aux articles L.8224-5, L.8224-1, L.8221-1 AL.1 1°, L.8221-3, L.8221-4, L.8221-5 du code du travail, 
article 121-2 du code pénal, l’exécution d’un travail dissimulé par personne morale, ladite infraction 
correspondant à un délit ;

Considérant  que  le  procès-verbal  du  14  août  2025  n°022-2025-00085  a permis  de  constater,  en 
infraction aux articles L.8224-1, L.8221-1 AL.1 1°, L.8221-3, L.8221-4, L.8221-5, L.8221-6 du code du travail, 
l’exécution d’un travail dissimulé, ladite infraction correspondant à un délit ;

Considérant que M. BOUDER David a été mis en mesure de consulter son dossier. La convocation et le 
rapport ont été régulièrement notifiés au destinataire le 13 octobre 2025 et distribués le 16 octobre 
2025. Le principe de contradictoire et les droits de la défense ont ainsi été respectés conformément 
aux prescriptions de l’article R. 3452-21 du code des transports ;

Considérant le pouvoir donné par M. BOUDER David à Maître ETESSE pour l’assister à la convocation du 
18 novembre 2025 à la commission territoriale de sanctions administratives ;

Considérant que le représentant de l’entreprise fait état des suites pénales déjà données pour une 
partie des procédures fondant le dossier de CTSA ; que les suites pénales déjà données ou à venir ne 
font pas obstacle à la procédure administrative engagée au titre de la CTSA ;

Considérant que le représentant de l’entreprise conteste les infractions de travail dissimulé retenues à 
son encontre ; que ses arguments ne mettent pas en cause la réalité du travail dissimulé constaté par 
les agents de contrôle ;
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Considérant que le représentant de l’entreprise argue de difficultés techniques et de gestion ayant été 
à  l’origine  d’infractions  relevées  par  les  agents  de  contrôle ;  qu’il  appartient  au  représentant  de 
l’entreprise  de mettre  en  place les  moyens  techniques  et  de  gestion  permettant  le  respect  de la 
réglementation qui lui est applicable ;

Considérant les mesures organisationnelles et de formation mises en place au sein de l’entreprise suite 
à la réception de l’avis de passage en CTSA ;

Considérant que la réitération d’infractions particulièrement graves sur une période allant de juin 2022 
à août 2025 démontre des pratiques frauduleuses récurrentes, en particulier pour les délits de travail 
dissimulé et de conduite sans carte ;

Considérant  qu’il  résulte  de  ce  qui  précède,  eu  égard  au  caractère  répétitif  et  grave  des  fautes 
commises sur plusieurs années et dans les circonstances de l’espèce, qu’il y a lieu d’infliger à la SARL 
BOUDER VOYAGES la sanction de l’immobilisation de deux véhicules pour une durée de trois mois, et 
du retrait  de quatre copies conformes pour une durée de trois  mois de la licence communautaire 
qu'elle détient ;

ARRÊTE

Article 1er :

Au regard des 21 délits pour exécution d’un travail dissimulé par personne morale, exécution d’un tra-
vail dissimulé,  emploi irrégulier du dispositif destiné au contrôle des conditions de travail, transport 
routier  sans carte de conducteur insérée dans le  tachygraphe numérique du véhicule,  obstacle au 
contrôle des conditions de travail,  il  est procédé à l’encontre de la SARL BOUDER VOYAGES 22590 
PORDIC – N° Siren 421 060 476 : 

- à l’immobilisation pour une durée de trois mois de deux véhicules, comprenant un véhicule de trans-
port de voyageurs simple étage et un véhicule de transport de voyageurs double étage ;

La procédure d’immobilisation consiste :

◦ au retrait de l’original du certificat d’immatriculation du véhicule pour la durée de l’immobi-
lisation,

◦ à la pose de scellés,

◦ au relevé du compteur kilométrique du véhicule immobilisé,

◦ à l’enregistrement auprès du service des immatriculations des véhicules (SIV).

- au retrait de quatre copies conformes pour une durée de trois mois de la licence communautaire n° 
2023/53/0000386.

Article 2 :

La présente décision sera exécutée par l’entreprise à compter du 1er février 2026 ;

Article 3 :

Pendant toute la durée du retrait temporaire des titres administratifs de transport, il ne pourra être dé-
livré à l’entreprise aucun titre nouveau de quelque nature que ce soit.
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Article 4 :

Un extrait de la présente décision sera publié, dans un délai maximal de quinze jours à partir de sa date 
de début d’exécution, dans la rubrique des annonces légales de l’édition locale des journaux Ouest 
France et Le Télégramme.

La décision préfectorale sera également affichée dans les locaux de l’entreprise pour une durée équiva-
lente à la durée du retrait des titres administratifs. Les frais de publication dans la presse et d’affichage 
sont à la charge de l’entreprise.

Article 5 :

En application de l’article L. 3452-6 du code des transports, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait de refuser d’exécuter une sanction administrative prononcée en application 
des articles L. 3452-1 et L. 3452-2 du code des transports, au titre de l’activité de transporteur routier, 
de déménageur ou de loueur de véhicules industriels avec conducteur.

Article 6 :

La présente décision est notifiée au responsable légal de la SARL BOUDER VOYAGES par le directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne.

L’entreprise dispose de la possibilité d’introduire contre la présente décision :

• soit un recours gracieux auprès du préfet de la région de Bretagne,

• soit un recours hiérarchique auprès du ministre chargé des transports,

• soit  un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  Hôtel  de  Bizien  – 
3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-Cedex dans un délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté à l’entreprise en application des articles R. 421-1 à R. 421-7 
du code de justice administrative.

Article 7 :

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bretagne.

Fait à Rennes, le 08/01/2026

pour le préfet,
le secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNÉ

Jean-Christophe BOURSIN
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